
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Procès mené par la justice serbe contre  
le « groupe de Gjilan » de l’UÇK  

 
 

Résumé 

Le « groupe de Gjilan » est un groupe armé actif au Kosovo pendant la guerre 
d’indépendance de 1999, se rattachant à l’Armée de libération du Kosovo (Ushtria 
Clirimtare e Kosovës, UÇK). Il a été accusé par la justice serbe d'être responsable de 
meurtres et d'exactions violentes à l'encontre de civils dans la ville de Gjilan (ou 
Gnjilane) en 1999.  
 

Abstract 

The "Gjilan Group" is an armed group that operated in Kosovo during the 1999 
Independence War, belonging to the Kosovo Liberation Army (Ushtria Clirimtare e 
Kosovës, UÇK). It was accused by the Serbian judiciary of being responsible for killings 
and acts of violence against civilians in the city of Gjilan (or Gnjilane) in 1999. 
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Le « groupe de Gjilan » est un groupe armé actif au Kosovo pendant la guerre 
d’indépendance de 1999, se rattachant à l’Armée de libération du Kosovo (Ushtria 
Clirimtare e Kosovës, UÇK), mouvement armé indépendantiste de la communauté 
albanophone du Kosovo mis en place au milieu des années 1990 et que la Serbie 
considère comme organisation terroriste1. Le « groupe de Gjilan » a été accusé par la 
justice serbe d'être responsable de meurtres et d'exactions violentes à l'encontre de civils 
serbes et autres non-albanais commises dans la ville de Gjilan (en serbe : Gnjilane), 
située dans le sud-est du Kosovo, pendant l'été et l'automne 19992. Les membres du 
groupe sont accusés d'avoir enlevé, violé et tué des civils dans trois quartiers de la ville3 
après le retrait des troupes et de la police serbes4. Ce groupe comprenait une centaine 
de membres originaires des régions du sud de la Serbie centrale et de l’Ancienne 
République yougoslave de Macédoine5.  

 

1. Cessez-le-feu de 1999 à Gjilan et exactions imputées aux 
membres du groupe 

Le 10 juin 1999, à la suite d’une intervention internationale sous la conduite de l’OTAN, 
la Résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies instaure un cessez-le-feu et 
ordonne le retrait des forces serbes et leur remplacement par une « Mission 
d'administration intérimaire des Nations unies au Kosovo » (MINUK) afin de déployer une 
force de maintien de la paix, décourager toute reprise des hostilités, démilitariser la 
guérilla de l'UÇK et faciliter le retour des réfugiés6. 

Selon les témoignages recueillis ultérieurement par la justice serbe (voir 2.), au 
lendemain du cessez-le-feu et du retrait des forces serbes, les unités du « groupe de 
Gjilan » de l'UÇK se sont regroupées dans cette ville sous les ordres des commandants 
Fazli Ajdari, Redžep Ali et Šaćir Šaćiri7. Quatre-vingt personnes sont mortes suite aux 
exactions du groupe, 153 autres ont été faites prisonnières et 34 ont été portées 
disparues8. Les membres du groupe ont torturé « au moins 32 de ces personnes »9. 
Deux habitantes, victimes de viols par des membres du groupe, ont été interrogées au 
cours du procès10, leur témoignage étant appuyé par des expertises médicales11. Un 
autre témoin, ancien membre de l'UÇK présenté sous le pseudonyme de Božur 50, a 
fourni d’autres informations sur les exactions commises par membres du groupe12. 

Au cours des différents procès, de nombreux actes de torture ont été décrits. Le « groupe 
de Gjilan » avait pour tâche de « nettoyer » les Serbes vivant toujours dans cette partie 
de la province13. D’après les récits des témoins, plusieurs des victimes ont été tuées dans 

                                     
1 Le Courrier des Balkans avec Albinfo.ch, « « Groupe de Gjilan » de l’UÇK : Shemsi Nuhiu a été extradé en 
Serbie », 21/03/2012. ; B 92, "Former KLA members arrested in Preševo", 26/12/2008. 
2 Le Courrier des Balkans avec Albinfo.ch, « « Groupe de Gjilan » de l’UÇK : Shemsi Nuhiu a été extradé en 
Serbie », 21/03/2012. 
3 Le Courrier des Balkans avec Albinfo.ch, « « Groupe de Gjilan » de l’UÇK : Shemsi Nuhiu a été extradé en 
Serbie », 21/03/2012. ; B 92, "Former KLA members arrested in Preševo", 26/12/2008. 
4 Ibid. 
5 Ibid. 
6 Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), Kosovo/Kosova : "As seen, as told", juin 
1999. 
7 Le Courrier des Balkans avec B 92, « Crimes de guerre : lourdes peines de prison pour le « groupe de 
Gnjilane » de l’UCK.», 24/01/2011. 
8 Ibid. 
9 Ibid. 
10 Ibid. 
11 Ibid. 
12 Ibid. 
13 B 92, "Former KLA members arrested in Preševo", 26/12/2008. 
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un pensionnat de la ville14. Elles étaient emmenées à cet endroit, déshabillées, attachées, 
sévèrement battues et poignardées avec des couteaux15. Avant leur assassinat, certaines 
ont eu des membres sectionnés16. 

Les prévenus auraient tranché au sabre l’organe génital d’une des victimes, cassé les 
doigts de plusieurs personnes avec des tenailles, détruit un crâne avec une barre de fer 
et enfoncé un briquet dans les plaies des blessés. Les prévenus étaient aussi soupçonnés 
d’avoir violé des femmes, d’avoir éjaculé dans leurs bouches en les forçant à avaler le 
sperme et d’avoir enfoncé des bâtons dans leurs organes génitaux17. Plusieurs victimes 
sont décédées après que leurs meurtriers aient tenté de « voir combien de corps une 
balle pouvait traverser »18. Les corps des victimes ont été ensuite démembrés et 
transportés dans différents endroits19. 

Des témoins ont accusé directement Ferat Hajdari, un des membres du groupe, d'avoir 
kidnappé, torturé et violé des civils, d’avoir forcé un père à avoir des relations sexuelles 
avec sa fille et d’avoir personnellement tué deux personnes20. 

Au moment de la libération des civils serbes, le 23 juin 1999, des membres du groupe 
ont ordonné aux civils de « quitter le Kosovo » et « d'avertir les autres Serbes de ce qui 
leur arriverait » s’ils venaient sur le territoire kosovar21.   

 

2. Procédure devant la justice serbe 

Le 26 décembre 2008, neuf membres du groupe - Nazif Hasani, Ahmet Hasani, Faton 
Hajdari, Samet Hajdari, Ferat Hajdari, Kamber Sahiti, Agush Memishi, Burim Gazliju et 
Selimon Sadiki22 - sont arrêtés à Presevo, une ville située du Sud de la Serbie 
majoritairement peuplée d’Albanais23. Suspectés d’être lourdement armés, leurs 
arrestations sont conduites après plusieurs mois de préparation de la part des forces de 
police24. 

Les chefs présumés du groupe, Fazli Hajdari, Rexhepi Aliu, Shaqir Shaqiri, Shefket 
Musliu, Fadik Aliu et Ramadan Halimi sont en revanche hors d’atteinte de la justice serbe 
car ils se trouvent, à cette date, à Gjilan au Kosovo, sous administration internationale 
depuis juin 199925.  

                                     
14 Ibid. 
15 Ibid. 
16 B 92, "Former KLA members arrested in Preševo", 26/12/2008. 
17 Le Courrier des Balkans avec B 92, « Crimes de guerre : lourdes peines de prison pour le « groupe de 
Gnjilane » de l’UCK.», 24/01/2011. 
18 Ibid. 
19 Ibid. 
20 B 92, "Gnjilane Group defendants deny charges", 30/09/2009. 
21 Le Courrier des Balkans avec B 92, « Crimes de guerre : lourdes peines de prison pour le « groupe de 
Gnjilane » de l’UCK.», 24/01/2011. 
22 Ibid. 
23 B 92, "Former KLA members arrested in Preševo", 26/12/2008.  
24 B 92, "Former KLA members arrested in Preševo", 26/12/2008. 
25 Ibid. 
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En décembre 2010, cinq accusés, Ahmet Hasani, Nazif Hasani, Ferat Hajdari, Kamber 
Sahiti et Burim Fazliju, voient leur détention suspendue, et reçoivent l'interdiction de 
quitter leur domicile à Preševo en attendant que la procédure judiciaire suive son cours26.  

Le 21 janvier 2011, après la lecture de l’acte d’accusation par la juge Snežana Nikolić-
Garotić (voir 1.), neuf membres du « groupe de Gjilan » sont condamnés à un total de 
101 années de détention par le Tribunal pour les crimes de guerre du Tribunal suprême 
de Belgrade. Aguš Memiši, Selimon Sadiku et Samet Hajdari sont condamnés à quinze 
ans de prison27, Nazif Hasani, Burim Fazliju, Faton Hajdari et Ahmet Hasani à dix et Ferat 
Hajdari et Kamber Sahiti à huit ans d'emprisonnement28.  

Fazli Ajdari, Redžep Ali, Šaćir Šaćiri, Šefket Musli, Sadik Alije, Idriza Alije, Šemsi Nuhi et 
Ramadan Halimi sont toujours en fuite au moment du procès et sont jugés par 
contumace29.   

Huit accusés sont acquittés au cours de ce premier procès30. Le Bureau du procureur 
pour les crimes de guerre fait appel de ces acquittements31. 

Ragmi Mustafa, maire de Preševo, dénonce « un procès politique monté » et accuse 
médias et hommes politiques d'avoir exagéré les crimes ayant pris place pendant la 
guerre au Kosovo. Le verdict déclenche des manifestations dans la vallée de Preševo, une 
région à majorité albanophone du sud de la Serbie32.  

En décembre 2011, la Cour d'appel de Belgrade rejette le procès de première instance33. 

Le 22 mars 2012, Shemsi Nuhiu, un ancien membre du « groupe de Gjilan » recherché 
par la justice serbe, est extradé par la Suisse vers la Serbie34. Il a été arrêté un an plus 
tôt par la police suisse35. L'homme a lancé de nombreux recours en Suisse, qui ont été 
rejetés par le Tribunal fédéral suisse et par la Cour européenne des droits de l'Homme. 
Son extradition a déclenché plusieurs mobilisations de protestation, notamment en 
Suisse et au Kosovo36. 

Le 19 septembre 201237, suite à l’annulation du premier procès38, la Haute cour de 
justice pour les crimes de guerre de Belgrade condamne onze membres du « Groupe de 
Gjilan », reconnus coupables de crimes de guerre, à un total de 116 années de prison39. 
Sur les 17 accusés, six sont acquittés au cours de ce procès40, dont cinq qui n’ont jamais 

                                     
26 Le Courrier des Balkans avec B 92, « Crimes de guerre : lourdes peines de prison pour le « groupe de 
Gnjilane » de l’UCK.», 24/01/2011. 
27 Ibid. 
28 Ibid. 
29 Ibid. 
30 US Department of State, Serbia 2012 Human Rights Report, 2012. 
31 US Department of State, Serbia 2012 Human Rights Report, 2012. 
32 Le Courrier des Balkans avec B 92, « Crimes de guerre : lourdes peines de prison pour le « groupe de 
Gnjilane » de l’UCK.», 24/01/2011. ; Le Courrier des Balkans avec Albinfo.ch, art. cit. 
33 Le Courrier des Balkans avec B 92, « Crimes de guerre au Kosovo : 116 ans de prison contre les membres du 
« Groupe de Gnjilane » », 20/09/2012. 
34 Le Courrier des Balkans avec Albinfo.ch, « « Groupe de Gjilan » de l’UÇK : Shemsi Nuhiu a été extradé en 
Serbie », 21/03/2012. 
35 Ibid. 
36 Ibid. 
37 US Department of State, Serbia 2012 Human Rights Report, 2012. 
38 Le Courrier des Balkans avec B 92, « Crimes de guerre au Kosovo : 116 ans de prison contre les membres du 
« Groupe de Gnjilane » », 20/09/2012 
39 Le Courrier des Balkans avec B 92, « Crimes de guerre au Kosovo : 116 ans de prison contre les membres du 
« Groupe de Gnjilane » », 20/09/2012 ; State.gov, op. cit. 
40 Le Courrier des Balkans avec B 92, « Crimes de guerre au Kosovo : 116 ans de prison contre les membres du 
« Groupe de Gnjilane » », 20/09/2012 
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été arrêtés41. Agus Memsi, Samet Hajdari, Nazi Hajdari, Ahmet Hasani, Burim Fazli, 
Selmon Sadiku, Faton Hajdari, Ferat Hajdari, Kamber Sahiti, Sadik Alija et Sefket Musliju 
sont condamnés à des peines allant de cinq à quinze ans de prison42. Fazlija Ajdari, 
Redzep Saciri, Alija Idriz, Halimi Ramanan et Semsi Nuhiju sont pour leur part 
acquittés43.  
 
Le Bureau du procureur déclare être satisfait du verdict mais compte faire appel de la 
décision d’acquittement de six des accusés44. Pendant ce dernier procès, considéré 
comme à haut risque par la presse, le tribunal a été soumis à de nombreuses 
pressions45. Des incidents ont par ailleurs éclaté entre le procureur et les accusés46. Agus 
Memisi, condamné à douze ans de prison, a notamment menacé de vengeance le 
substitut du procureur47. 
 
Le 11 mai 2013, une manifestation impulsée par plusieurs partis politiques albanais se 
déroule sur la place centrale de Presevo. Les manifestants demandent la libération des 
membres du « groupe de Gjilan »48. 
 
Le 13 novembre 2013, la justice serbe prononce l’acquittement de onze personnes 
précédemment condamnées à des peines de prison49. Il s’agit d’Agush Memishi, Samet 
Hajdari, Nazif Hasani, Ahmet Hasani, Burim Fazli, Selimon Sadiki, Faton Hajdari, Ferat 
Hajdari, Kamber Sahiti et Sadik Aliu50. 
 
Fazli Ajdari, Rexhep Aliu, Shaqir Shaqiri, Idriz Aliu et Ramadan Halimi, qui n’ont jamais 
été arrêtés par les autorités, sont eux aussi acquittés et toutes les charges contre eux 
sont levées, ainsi que le mandat d’arrêt international prononcé à leur encontre51. Shemsi 
Nuhiu, extradé vers la Serbie en mai 2012, est également libéré52.   
 
Le 30 décembre 2014, la Cour suprême de Cassation, sur demande du procureur adjoint 
de la république M. Goran Ilić, déclare que le jugement final d'acquittement pris par le 
département des crimes de guerre de la Haute Cour de Belgrade et par la Cour d'appel 
de Belgrade constitue une violation du droit, réalisée en faveur des accusés53. Selon lui, 
du fait que le conflit armé interne entre les forces de la République fédérale de 
Yougoslavie (FRY) et de l’Armée de libération du Kosovo ait pris fin le 20 juin 1999, la 
Cour d'appel et la Haute cour n’ont pas retenu, à tort, la qualité de crime de guerre des 
exactions54. 

                                     
41 US Department of State, Serbia 2012 Human Rights Report, 2012. 
42 Le Courrier des Balkans avec B 92, « Crimes de guerre au Kosovo : 116 ans de prison contre les membres du 
« Groupe de Gnjilane » », 20/09/2012 
43 Ibid. 
44 Ibid. 
45 Ibid. 
46 Ibid. 
47 Ibid. 
48 Inserbia.info, "Albanians urging the release of the arrested members of Gnjilane Group", 11/05/2013. 
49 Ibid. ; Lajmi.net, "“Grupi i Gjilanit” në liri", 13/11/2013. 
50 Ibid. 
51 Ibid. 
52 Ibid. 
53 Republic of Serbia, Office of the War Crimes Prosecutor, Public Relations Service, Supreme Court of cassation 
adopts republic prosecutor’s motion calling for protection of legality, finds breach of law in Gnjilane group 
acquittals, 30/12/2014. 
54 Republic of Serbia, Office of the War Crimes Prosecutor, op. cit. 
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	Le « groupe de Gjilan » est un groupe armé actif au Kosovo pendant la guerre d’indépendance de 1999, se rattachant à l’Armée de libération du Kosovo (Ushtria Clirimtare e Kosovës, UÇK), mouvement armé indépendantiste de la communauté albanophone du Kosovo mis en place au milieu des années 1990 et que la Serbie considère comme organisation terroriste. Le « groupe de Gjilan » a été accusé par la justice serbe d'être responsable de meurtres et d'exactions violentes à l'encontre de civils serbes et autres non-albanais commises dans la ville de Gjilan (en serbe : Gnjilane), située dans le sud-est du Kosovo, pendant l'été et l'automne 1999. Les membres du groupe sont accusés d'avoir enlevé, violé et tué des civils dans trois quartiers de la ville après le retrait des troupes et de la police serbes. Ce groupe comprenait une centaine de membres originaires des régions du sud de la Serbie centrale et de l’Ancienne République yougoslave de Macédoine. 
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	1. 65BCessez-le-feu de 1999 à Gjilan et exactions imputées aux membres du groupe
	Le 10 juin 1999, à la suite d’une intervention internationale sous la conduite de l’OTAN, la Résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies instaure un cessez-le-feu et ordonne le retrait des forces serbes et leur remplacement par une « Mission d'administration intérimaire des Nations unies au Kosovo » (MINUK) afin de déployer une force de maintien de la paix, décourager toute reprise des hostilités, démilitariser la guérilla de l'UÇK et faciliter le retour des réfugiés.
	Selon les témoignages recueillis ultérieurement par la justice serbe (voir 2.), au lendemain du cessez-le-feu et du retrait des forces serbes, les unités du « groupe de Gjilan » de l'UÇK se sont regroupées dans cette ville sous les ordres des commandants Fazli Ajdari, Redžep Ali et Šaćir Šaćiri. Quatre-vingt personnes sont mortes suite aux exactions du groupe, 153 autres ont été faites prisonnières et 34 ont été portées disparues. Les membres du groupe ont torturé « au moins 32 de ces personnes ». Deux habitantes, victimes de viols par des membres du groupe, ont été interrogées au cours du procès, leur témoignage étant appuyé par des expertises médicales. Un autre témoin, ancien membre de l'UÇK présenté sous le pseudonyme de Božur 50, a fourni d’autres informations sur les exactions commises par membres du groupe.
	Au cours des différents procès, de nombreux actes de torture ont été décrits. Le « groupe de Gjilan » avait pour tâche de « nettoyer » les Serbes vivant toujours dans cette partie de la province. D’après les récits des témoins, plusieurs des victimes ont été tuées dans un pensionnat de la ville. Elles étaient emmenées à cet endroit, déshabillées, attachées, sévèrement battues et poignardées avec des couteaux. Avant leur assassinat, certaines ont eu des membres sectionnés.
	Les prévenus auraient tranché au sabre l’organe génital d’une des victimes, cassé les doigts de plusieurs personnes avec des tenailles, détruit un crâne avec une barre de fer et enfoncé un briquet dans les plaies des blessés. Les prévenus étaient aussi soupçonnés d’avoir violé des femmes, d’avoir éjaculé dans leurs bouches en les forçant à avaler le sperme et d’avoir enfoncé des bâtons dans leurs organes génitaux. Plusieurs victimes sont décédées après que leurs meurtriers aient tenté de « voir combien de corps une balle pouvait traverser ». Les corps des victimes ont été ensuite démembrés et transportés dans différents endroits.
	Des témoins ont accusé directement Ferat Hajdari, un des membres du groupe, d'avoir kidnappé, torturé et violé des civils, d’avoir forcé un père à avoir des relations sexuelles avec sa fille et d’avoir personnellement tué deux personnes.
	Au moment de la libération des civils serbes, le 23 juin 1999, des membres du groupe ont ordonné aux civils de « quitter le Kosovo » et « d'avertir les autres Serbes de ce qui leur arriverait » s’ils venaient sur le territoire kosovar.  
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	Le 26 décembre 2008, neuf membres du groupe - Nazif Hasani, Ahmet Hasani, Faton Hajdari, Samet Hajdari, Ferat Hajdari, Kamber Sahiti, Agush Memishi, Burim Gazliju et Selimon Sadiki - sont arrêtés à Presevo, une ville située du Sud de la Serbie majoritairement peuplée d’Albanais. Suspectés d’être lourdement armés, leurs arrestations sont conduites après plusieurs mois de préparation de la part des forces de police.
	Les chefs présumés du groupe, Fazli Hajdari, Rexhepi Aliu, Shaqir Shaqiri, Shefket Musliu, Fadik Aliu et Ramadan Halimi sont en revanche hors d’atteinte de la justice serbe car ils se trouvent, à cette date, à Gjilan au Kosovo, sous administration internationale depuis juin 1999. 
	En décembre 2010, cinq accusés, Ahmet Hasani, Nazif Hasani, Ferat Hajdari, Kamber Sahiti et Burim Fazliju, voient leur détention suspendue, et reçoivent l'interdiction de quitter leur domicile à Preševo en attendant que la procédure judiciaire suive son cours. 
	Le 21 janvier 2011, après la lecture de l’acte d’accusation par la juge Snežana Nikolić-Garotić (voir 1.), neuf membres du « groupe de Gjilan » sont condamnés à un total de 101 années de détention par le Tribunal pour les crimes de guerre du Tribunal suprême de Belgrade. Aguš Memiši, Selimon Sadiku et Samet Hajdari sont condamnés à quinze ans de prison, Nazif Hasani, Burim Fazliju, Faton Hajdari et Ahmet Hasani à dix et Ferat Hajdari et Kamber Sahiti à huit ans d'emprisonnement. 
	Fazli Ajdari, Redžep Ali, Šaćir Šaćiri, Šefket Musli, Sadik Alije, Idriza Alije, Šemsi Nuhi et Ramadan Halimi sont toujours en fuite au moment du procès et sont jugés par contumace.  
	Huit accusés sont acquittés au cours de ce premier procès. Le Bureau du procureur pour les crimes de guerre fait appel de ces acquittements.
	Ragmi Mustafa, maire de Preševo, dénonce « un procès politique monté » et accuse médias et hommes politiques d'avoir exagéré les crimes ayant pris place pendant la guerre au Kosovo. Le verdict déclenche des manifestations dans la vallée de Preševo, une région à majorité albanophone du sud de la Serbie. 
	En décembre 2011, la Cour d'appel de Belgrade rejette le procès de première instance.
	Le 22 mars 2012, Shemsi Nuhiu, un ancien membre du « groupe de Gjilan » recherché par la justice serbe, est extradé par la Suisse vers la Serbie. Il a été arrêté un an plus tôt par la police suisse. L'homme a lancé de nombreux recours en Suisse, qui ont été rejetés par le Tribunal fédéral suisse et par la Cour européenne des droits de l'Homme. Son extradition a déclenché plusieurs mobilisations de protestation, notamment en Suisse et au Kosovo.
	Le 19 septembre 2012, suite à l’annulation du premier procès, la Haute cour de justice pour les crimes de guerre de Belgrade condamne onze membres du « Groupe de Gjilan », reconnus coupables de crimes de guerre, à un total de 116 années de prison. Sur les 17 accusés, six sont acquittés au cours de ce procès, dont cinq qui n’ont jamais été arrêtés. Agus Memsi, Samet Hajdari, Nazi Hajdari, Ahmet Hasani, Burim Fazli, Selmon Sadiku, Faton Hajdari, Ferat Hajdari, Kamber Sahiti, Sadik Alija et Sefket Musliju sont condamnés à des peines allant de cinq à quinze ans de prison. Fazlija Ajdari, Redzep Saciri, Alija Idriz, Halimi Ramanan et Semsi Nuhiju sont pour leur part acquittés. 
	Le Bureau du procureur déclare être satisfait du verdict mais compte faire appel de la décision d’acquittement de six des accusés. Pendant ce dernier procès, considéré comme à haut risque par la presse, le tribunal a été soumis à de nombreuses pressions. Des incidents ont par ailleurs éclaté entre le procureur et les accusés. Agus Memisi, condamné à douze ans de prison, a notamment menacé de vengeance le substitut du procureur.
	Le 11 mai 2013, une manifestation impulsée par plusieurs partis politiques albanais se déroule sur la place centrale de Presevo. Les manifestants demandent la libération des membres du « groupe de Gjilan ».
	Le 13 novembre 2013, la justice serbe prononce l’acquittement de onze personnes précédemment condamnées à des peines de prison. Il s’agit d’Agush Memishi, Samet Hajdari, Nazif Hasani, Ahmet Hasani, Burim Fazli, Selimon Sadiki, Faton Hajdari, Ferat Hajdari, Kamber Sahiti et Sadik Aliu.
	Fazli Ajdari, Rexhep Aliu, Shaqir Shaqiri, Idriz Aliu et Ramadan Halimi, qui n’ont jamais été arrêtés par les autorités, sont eux aussi acquittés et toutes les charges contre eux sont levées, ainsi que le mandat d’arrêt international prononcé à leur encontre. Shemsi Nuhiu, extradé vers la Serbie en mai 2012, est également libéré.  
	Le 30 décembre 2014, la Cour suprême de Cassation, sur demande du procureur adjoint de la république M. Goran Ilić, déclare que le jugement final d'acquittement pris par le département des crimes de guerre de la Haute Cour de Belgrade et par la Cour d'appel de Belgrade constitue une violation du droit, réalisée en faveur des accusés. Selon lui, du fait que le conflit armé interne entre les forces de la République fédérale de Yougoslavie (FRY) et de l’Armée de libération du Kosovo ait pris fin le 20 juin 1999, la Cour d'appel et la Haute cour n’ont pas retenu, à tort, la qualité de crime de guerre des exactions.
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